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ECHO DES SOCIETES

Photo-Club de Lausanne.

Seance du 20 ociobre 1902

Presidence de M. All. Wyssbrod
Vice-president, charge de l'organisation des concours.

M. Ch. Legeret. Sommet du Meidenpass.
M. Jules Kreis. Le Glacier de Brenays.
M. G. Duperret. Vase de fleurs.
M. Jules Kreis. A Pont de Nant.
M. Eug. Rouge. Moulin de Betecu pres Lau¬

sanne.
3a „ en premier rang : M. Arm. Morel. Lesentier des Saules, Geneve.

3e „ en second rang : M. Ch. Legeret. Canal d'Yverdon.

— 1

Quarante et unieme concours du „ Journal des Voyages. —

Premier trimestre de 1902-190J. — Le motif propose est le suivant:
Jeux de grands sports, Tennis, Croquet, Jeux de boules, Foot-b?.ll.

Voir pour tous details et conseils relatifs ä ce concours le n° 303 du
21 septembre du Journal des Voyages.

Le nombre des sujets n'est pas limite. Les epreuves de chaque
sujet, dont les dimensions minima ne seront pas inferieures au format
9 X 12 (format provenant d'une epreuve directe ou egalement aussi
d'une epreuve agrandie), devront etre tirees sur n'importe quel papier,
ä l'exclusion cependant du papier au ferro-prussiate, et collees sur carton.

Toutefois les epreuves stereoscopiques sont admises au concours, ä
condition qu'elles soient montees aux dimensions du Congres, c'est-ä-
dire: hauteur, 70 millimetres: largeur, 66 millimetres; ecartement des

epreuves, 4 millimetres.
II sera fourni deux exemplaires de chaque sujet, et ces exemplaires

ne seront pas rendus. Chacun portera, au dos, son titre et une devise.
Chaque envoi sera accompagne d'une enveloppe cachetee et affranchie
ä o fr. 15, reproduisant cette devise en suscription. A l'interienr eile

Ier prix, ex-cequo '
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contiendra : i° I'adresse et le nom de l'auteur (tres lisible) correspon-
dant ä la devise; 2° la designation precise du lieu oü a ete pris le motif

: 3° une notice servant ä le definir (histoire, geographie, legende,
signification locale, etc.); 40 l'indication de la plaque, de l'objectif, du
diaphragme (en fonction du foyer) et du revelateur employes, ainsi que
le temps de pose, l'heure du jour et l'etat du ciel; 50 la mention du

papier et du genre de virage dont on s'est servi pour l'obtention de
l'epreuve positive.

Si l'objectif n'est pas signe, on mentionnera : objectif courant du
commerce, (simple ou double).

La plaque sera designee par ses dimensions et sa marque de tabri-
que. Les concurrents sont pries de repondre rigoureusement ä toutes
ces indications et dans l'ordre cidessus enumere. Les epreuves des
Sujets, affranchies comme papiers d'affaires, — ä condition de ne contenir
aucune note ou annotation ayant un sens de correspondance, — devront
etre envoyees 12, rue Saint-Joseph, ä Paris, au Directeur du Journal
des voyages, le 31 decembre au plus tard, et porter sur leur enveloppe
dans l'angle de gauche: Concours photographique. Les laureats seront
designes nominativement dans le numero du 26 janvier. Les reproductions

typographiques de leurs epreuves paraitront successivement dans
le courant des mois de fevrier et de mars.

ier prix: medaille d'argent grand module (41"""); 2eprix: medaille
d'argent petit module (32"""); 3e prix: medaille de bronze grand module
(qjmm); ^ prjx: medaille de bronze petit module (32mm).

Le nom du laureat sera grave sur chaque medaille. De plus, des

diplömes dessines et graves specialement seront decernes aux candi-
dats qui auront obtenu des mentions honorables.

Les motifs que nous proposerons au cours de l'annee 1903 seront
les suivants:

Quarante-deuxieme concours (2" trimestre 1903). Annonce dans le
n° 326 du ier mars et cloture le 31 mars 1903. Pour les conseils, voir le
n° 317 du 21 decembre 1902. — Vieilles rues.

Quarante-troisieme concours (3e trimestre de 1903). Annonce dans
le n° 340 du 7 juin et cloture le 30 juin 1903. Pour les conseils, voir le
n° 329 du 22 mars 1903. — Marchands ambulants.

Quarante-quatrieme concours (4® trimestre de 1903). Annonce dans
le n° 353 du 6 septembre et cloture le 30 septembre. Pour les
conseils, voir le n°342 du 21 juin 1903. — Croix et calvaires.

Quarante-cinquieme concours (ier trimestre 1903-1904). Annonce
dans le n° 366 du 6 decembre et cloture le 31 decembre 1903. Pour les
conseils, voir le n° 355 du 20 septembre 1903. — Travaux des champs.

Nous rappelons ä nos lecteurs que tout le monde, soit abonne, soit
acheteur au numero, peut prendre part ä ces concours.

Frederic Dillaye.


	Écho des sociétés

